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Demande de renseignements no 2 de la RÉgie de l’énergie (la RÉgie) relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

PRÉVISION DE LA DEMANDE

1.
Références :
i) HQD-4, document 1, pages 4 et 5




ii) Rencontre technique du 14 novembre 2001

Préambule :

En réponse à la demande de renseignements 1.2 de la Régie (référence i), il est mentionné que les révisions conjoncturelles de la prévision de la demande ne remettent généralement pas en cause le positionnement de la prévision structurelle à moyen et long terme. On y mentionne de plus que la révision conjoncturelle d’octobre 2001 aurait, à première vue, peu ou pas d’impact sur les besoins requis en 2006-2007. En rencontre technique (référence ii), le distributeur a mentionné qu’une révision de la prévision de la demande de court terme était réalisée trois fois l’an.

Demandes :
1.1.
Veuillez expliquer dans quels cas une révision conjoncturelle remettrait en cause le positionnement de la prévision structurelle à moyen et long terme.

1.2.
Veuillez déposer, dès qu’elle sera prête, la nouvelle révision de la prévision de la demande de court terme en énergie et en puissance. Veuillez expliquer, le cas échéant, la différence entre la nouvelle révision et celle d’octobre 2001.

1.3.
Veuillez préciser si, à première vue, cette révision aurait un impact sur les besoins requis pour les années 2006 à 2011. Veuillez expliquer votre réponse.

2.
Référence :
HQD-2, document 1, page 11

Préambule :

Le tableau 2.1 présente la prévision des ventes régulières au Québec par secteur de consommation pour le scénario moyen. Les ventes régulières au Québec augmentent de 1,6 TWh en 2007, de 2 TWh en 2008, de 0,9 TWh en 2009 et de 1,5 TWh en 2010.

Demande :

2.1.
Veuillez expliquer pourquoi l’accroissement des ventes en 2009 est inférieur à ceux des autres années mentionnées dans le préambule.

3.
Références :
i) HQD-5, document 1, page 32




ii) HQD-4, document 1, page 12




iii) HQT-4, document 2.5.1, page 2

Préambule :

Dans son argumentation (référence i), le distributeur affirme :

« D’une part, le Distributeur conteste toute affirmation que ses modèles ou ses méthodologies de prévision conduisent à un biais systématique. La réalité, telle que décrite à HQD-4, document 1, R. 5.3 et à HQD-4, document 3, R. 11.2, atteste du contraire. » 

Demandes :

3.1.
Veuillez expliquer l’affirmation rapportée dans le préambule compte tenu que les graphiques de la référence ii et de la référence iii semblent démontrer que les prévisions en énergie et en puissance ont presque toujours été inférieures aux besoins normalisés durant les années 80 et supérieures durant les années 90. Veuillez également préciser si des changements dans le modèle prévisionnel peuvent expliquer cette observation. 

3.2.
La référence ii ne contient que l’écart entre les prévisions des besoins prioritaires en puissance et les besoins normalisés. Veuillez également déposer l’écart entre les prévisions des besoins prioritaires en énergie et les besoins normalisés.

4.
Références :
i) HQD-2, document 1, page 24

ii) HQD-2, document 1, annexe 1B, page 1

iii) HQD-4, document 1, pages 20 et 21

Préambule :

« L’aléa sur la demande prévue est encadré par les scénarios fort et faible de croissance de la demande tels que décrits à l’Annexe 1B. Ces scénarios correspondent approximativement au scénario moyen plus ou moins un écart-type. » (référence i)

« Des scénarios d’encadrement sont d’abord effectués pour la démographie et les prix des combustibles. Ceux-ci servent d’intrants pour l’élaboration des scénarios économiques fort et faible. Ces données démographiques et économiques et ces prix des combustibles sont utilisés dans les modèles technico-économiques pour les clients du secteur Domestique et Agricole, ceux du secteur Industriel PME et la majeure partie des clients du secteur Général et Institutionnel. » (référence ii)

« Sur la base des simulations réalisées en 1999, le Distributeur peut donner une indication de l’incertitude sur la prévision des besoins en énergie, excluant l’aléa climatique. En effet, ces analyses ont permis d’estimer une distribution de probabilité reliée à différentes évolutions possibles des besoins en énergie. Une telle distribution permet de quantifier, non pas la probabilité de réalisation d’un scénario Hydro-Québec précis parmi la multitude des cas possibles, mais plutôt la probabilité associée à des fourchettes de prévisions.

À partir de ces analyses, il a été possible de faire un certain rapprochement entre le scénario moyen plus ou moins un écart type et les scénarios d’encadrement fort et faible alors disponibles. » (référence iii)

Demandes :

4.1.
Par rapport à la référence ii, veuillez expliquer comment sont effectués les scénarios d’encadrement des prévisions démographiques, économiques et des prix des combustibles.

4.2.
Par rapport à la référence iii, veuillez fournir plus de détails sur les analyses qui ont permis d’estimer une distribution de probabilité reliée à différentes évolution possibles des besoins en énergie. Pour ce faire, veuillez les déposer si elles ne sont pas trop volumineuses ou encore veuillez résumer, en quelques pages, de quelles analyses il s’agit et fournir les hypothèses sous-jacentes.

4.3.
Par rapport aux références i et iii, veuillez expliquer comment les scénarios d’encadrement de la prévision de la demande peuvent correspondre au scénario moyen avec plus ou moins un écart-type, étant donné que ces scénarios sont estimés à partir de nouveaux intrants qui leur sont propres.

5.
Références :
i) HQD-2, document 1, page 8

ii) HQD-2, document 1, page 12

iii) HQD-4, document 1, page 8

Préambule :

« En 2011, les ventes d’électricité devraient s’élever à 174,6 TWh. Cela représente une augmentation de 20,0 TWh sur la période 2001-2011 ou un taux annuel moyen de croissance de 1,2 % ou environ 2 TWh par an. Comparé à la croissance observée sur la période 1991-2001, cela représente un net ralentissement. En effet, au cours de ces dix années, la croissance totale des ventes au Québec s'est établie à 25,8 TWh, soit en moyenne 2,6 TWh par an ou un taux annuel moyen de 1,8 %. » (référence i)

« Les besoins réguliers en puissance au Québec passeront de 32 150 MW (31 860 MW avec la mise à jour d’octobre 2001( pour la pointe de l'hiver 2001-2002 à 35 750 MW pour la pointe de l'hiver 2010-2011, soit une croissance de 3 600 MW (3 890 MW, octobre 2001( représentant une croissance annuelle moyenne de 400 MW (1,2 %) (1,3 %, octobre 2001(. » (référence ii)

Demandes :

5.1.
Pour les besoins en énergie, veuillez expliquer si la baisse du taux de croissance annuel moyen de 1,8 % observé au cours des 10 dernières années à 1,2 % (inchangé par rapport à la mise à jour d’octobre 2001), prévu pour le scénario moyen sur un horizon de 10 ans, est due à certains facteurs socio-économiques ou technico-économiques, ou encore si elle est due à des changements méthodologiques.

5.2.
Pour les besoins en puissance, veuillez expliquer si la baisse du taux de croissance annuel moyen de 1,5 % observé au cours des 10 dernières années (que l’on peut calculer à partir de l’historique des besoins en puissance normalisés au Québec pour la période 1991‑92/2000‑01 fourni à la référence iii) à 1,3 % (en tenant compte de la mise à jour d’octobre 2001), prévu pour le scénario moyen sur un horizon de 10 ans, est due à certains facteurs socio-économiques ou technico-économiques, ou encore si elle est due à des changements méthodologiques.

6.
Références :
i) HQD-2, document 1, pages 24 et 25

ii) HQT-4, document 2.5.1, pages 2 et 3

iii) HQD-2, document 1, annexe 1B, page 3

iv) HQD-2, document 1, annexe 1B, page 4

Préambule :

À la référence i, Hydro-Québec affirme que : « Les études sur la performance de la prévision de la demande réalisées dans le passé et déposées à la Régie dans le cadre des audiences sur les tarifs de Hydro-Québec transport montrent bien d’ailleurs la vraisemblance de ces scénarios d’encadrement. »

À la référence ii, elle fournit deux tableaux des écarts moyens et absolus entre les prévisions des besoins prioritaires en énergie et en puissance et les besoins normalisés.

Demandes :

6.1.
En observant la colonne des écarts absolus pour les prévisions de la demande sur 10 ans, on constate qu’historiquement cet écart est en moyenne de 4,8 % (référence ii). Veuillez expliquer pourquoi, pour l’année 2011, la différence de 20,1 TWh (référence iii) prévue entre le scénario fort et le scénario moyen et celle de 15,6 TWh (référence iii) prévue entre le scénario faible et le scénario moyen peuvent être aussi élevées par rapport à l’écart de 8,4 TWh (174,6 TWh ( 4,8 %) entre la prévision et les besoins normalisés. 

6.2.
En observant la colonne des écarts absolus pour les prévisions de la puissance sur 10 ans, on constate qu’historiquement cet écart est en moyenne de 6,4 % (référence ii). Veuillez expliquer pourquoi, pour l’année 2010-11, la différence de 4 110 MW (référence iv) prévue entre le scénario fort et le scénario moyen et celle de 3 130 MW (référence iv) prévue entre le scénario faible et le scénario moyen peuvent être aussi élevées par rapport à l’écart de 2 244 MW (35 750 MW ( 6,4 %) entre la prévision et les besoins normalisés.

6.3.
Veuillez expliquer pourquoi la variabilité moyenne par rapport à la moyenne (l’écart-type) peut être si différente relativement à l’écart absolu.

7.
Référence :
HQD-4, document 1, pages 13 à 15

Préambule :

Hydro‑Québec fournit les coûts évités par composante et par usage présentant un potentiel technique intéressant pour le distributeur. Ces coûts évités représentent « la somme du coût de la fourniture patrimoniale et du coût moyen de transport » qui « constitue, de l’avis du Distributeur, une estimation raisonnable du coût évité post patrimoine ». Ils conduisent à une estimation du potentiel technico-économique de 6 TWh/an et à l’établissement d’une provision de 0,4 TWh/an de nouvelles économies d’énergie à l’horizon 2006.

Demandes :

7.1.
Veuillez présenter l’estimation des coûts évités par composante et par usage, basée sur le coût de l’électricité prévu en dépassement de l’énergie patrimoniale et le coût moyen de transport.

7.2.
Veuillez fournir, à partir de l’estimation des coûts évités présentée à la demande précédente, les nouvelles estimations du potentiel technico-économique et de la provision de nouvelles économies d’énergie à l’horizon 2006.

APPROVISIONNEMENTS EXISTANTS ET ADDITIONNELS

ET STRATÉGIE PROPOSÉE

8.
Références :
i) HQD-2, document 2, annexe 2A 




ii) HQD-4, document 1, page 27

Préambule :

À la référence i, l’article 9 du décret concernant les caractéristique de l’électricité patrimoniale mentionne que « Le volume d’électricité patrimoniale est mesuré à chaque heure aux points de livraison sur les réseaux de transport et de distribution d’électricité et est totalisé mensuellement ».

La Régie demandait au distributeur, dans le cadre de la phase 1 de l’étude du présent dossier, d’identifier les points de livraison mentionnés au décret. Le distributeur répond que « La question des points de livraison sera traitée lors de la phase 2 de la présente cause ». (référence ii)

Demandes :

8.1.
Étant donné que l’étude du dossier en est à la phase 2, veuillez identifier les points de livraisons, mentionnés au décret, où sera mesuré le volume d’électricité patrimoniale.

8.2.
Selon l’article 3 de la référence i, « Le volume annuel d’électricité patrimoniale (correspond( aux volumes de consommation des marchés québécois jusqu’à concurrence de 165 TWh », donc à l’énergie consommée par les clients. Selon l’article 5 de la même référence, « Le fournisseur d’électricité doit rendre disponible le volume annuel d’électricité (…( jusqu’à concurrence de 178,86 TWh ». Compte tenu que les pertes en transport et en distribution varient en temps réel, veuillez indiquer comment le distributeur entend s’assurer, à partir des mesures horaires réalisées aux points de livraison, qu’un volume de 165 TWh sera livré aux consommateurs.

9.
Références :
i) Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), articles 52.2, 74.1 et 74.2




ii) HQD-4, document 2, page 50

Préambule :

Selon la Loi, les volumes découlant d’un tarif de gestion de la consommation ou d’énergie de secours ne sont pas inclus dans le volume d’électricité patrimoniale.

Le distributeur précise, à la référence ii, qu’il existe quatre tarifs à l’heure actuelle dont les volumes de consommation ne sont pas inclus dans le volume de consommation patrimoniale, soit les tarifs LD, BT, MR et LR. À leur égard, il indique que : « Dans tous les cas, l’approvisionnement de l’électricité est fait en vertu d’un engagement d’Hydro‑Québec Production envers le Distributeur. Le Distributeur ne prévoit pas, à court terme, lancer d’appels d’offres pour ces approvisionnements. » Il ajoute qu’il n’envisage pas conclure un contrat d’approvisionnement avec Hydro‑Québec Production pour ces approvisionnements : « Le seul contrat de ce type que le Distributeur envisage de conclure est l’entente-cadre décrite aux lignes 12 à 24 de la page 33 de la pièce HQD-2, Document 3 » qui permettra de couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type et les dépassements par inadvertance.

Par ailleurs, la Loi précise que « Le distributeur d’électricité ne peut conclure un contrat d’approvisionnement sans obtenir l’approbation de la Régie » et que « La Régie peut dispenser le distributeur d’électricité de recourir à l’appel d’offres pour des contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire ».

Demandes :

9.1.
Veuillez expliquer pourquoi le distributeur ne prévoit pas lancer à court terme d’appels d’offres pour l’alimentation des clients aux tarifs LD, BT, MR et LR, alors que la Régie ne peut autoriser une dispense d’appel d’offres que pour des contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire.

9.2.
Veuillez expliquer pourquoi le distributeur n’envisage pas conclure un contrat d’approvisionnement avec Hydro‑Québec Production pour ces approvisionnements.

9.3.
Veuillez produire l’engagement d’Hydro‑Québec Production envers le distributeur concernant ces approvisionnements. Veuillez notamment préciser les quantités, les coûts et les conditions de l’entente.

10.
Référence :
HQD-4, document 1, pages 28 à 30

Préambule :

Hydro-Québec mentionne plusieurs contraintes qui limitent la capacité de transit sur les interconnexions. Elle indique, entre autres, que le « contrat de 200 MW qui lie Énergie Nouveau Brunswick et Hydro‑Québec Production (…( réduit la disponibilité de l’interconnexion de 200 MW sur l’horizon du plan ».

Demandes :

10.1.
Veuillez indiquer la date de fin du contrat de 200 MW avec le Nouveau-Brunswick.

10.2.
Est-ce que ce contrat est conclu pour de la puissance de pointe ou pour de la production de base? Ferme ou non ferme?

10.3.
Veuillez indiquer si les capacités de ce contrat doivent être disponibles toute l’année.

11.
Référence :
HQD-4, document 1, page 28

Préambule :

Hydro‑Québec explique comment le volume d’importation théorique de 43 TWh a été ramené à 20 TWh :

 « L’année a été répartie en deux saisons :

Été : mai à septembre (5 mois)

Hiver : octobre à avril (7 mois)

Chaque saison a été répartie en deux périodes :

Pointe : journée de semaine (5 jours) 7h à 22h (16 heures)

Hors pointe : nuit de 23h à 6h (8 heures) (7 jours)

fin de semaine (2 jours) de 7h à 22h (16 heures)

On retient donc 4 périodes dans l’année :

Pointe hiver (PH): 2432 heures

Hors pointe hiver (HPH): 2656 heures

Pointe été (PE): 1744 heures

Hors pointe été (HPE): 1928 heures »

Demandes :

11.1.
La répartition de l’année présentée en préambule se rapporte à une répartition pointe, hors-pointe basée sur un parc de production hydraulique. Veuillez indiquer le nombre d’heures de la période de pointe du réseau d’Hydro-Québec.

11.2.
Veuillez indiquer les mois où la pointe du réseau d’Hydro‑Québec a été enregistrée dans les 15 dernières années. 

11.3.
Veuillez indiquer si les mois d’octobre, de novembre, de mars et d’avril sont considérés comme des mois de pointe du réseau d’Hydro-Québec. Si oui, veuillez expliquer pourquoi.

11.4.
Veuillez indiquer si les mois de mai et de septembre sont considérés comme des mois de pointe d’été sur les réseaux voisins. Si oui, veuillez expliquer pourquoi.

11.5.
Quelles seraient les limitations des interconnexions si l’année était répartie en trois saisons soit : 

· hiver : décembre, janvier et février

· été : juin, juillet et août

· printemps/automne : mars, avril, mai, septembre, octobre et novembre?

12.
Référence :
HQD-4, document 1, pages 29 et 30

Préambule :

Au sujet des contraintes reliées aux marchés, le distributeur indique qu’il « doit pouvoir importer sur une base continue ou au moment opportun pour les aléas climatiques. Ceci restreint les possibilités réelles à certaines périodes. Un facteur d’utilisation a donc été appliqué en fonction de chaque marché et de chaque période ». Il ajoute que « La situation sera différente après 2006 seulement si de nouvelles interconnexions sont réalisées par TransÉnergie ».

Demandes :

12.1.
Étant donné que le marché est ouvert, comment expliquer que l’importation pour les aléas climatiques « restreint les possibilités réelles à certaines périodes »? Si le prix de l’énergie est une cause restreignant les possibilités d’importation, veuillez indiquer le prix maximum qui a été utilisé pour établir ces contraintes de marché.

12.2.
Dans le contexte d’ouverture des marchés, veuillez justifier les divers facteurs d’utilisation que le distributeur a employé.

12.3.
Veuillez fournir un historique hebdomadaire du prix spot sur les marchés du nord-est en pointe et hors-pointe pour les deux dernières années en indiquant les volumes correspondant à ces prix.

12.4.
Est-ce que la situation serait différente si le distributeur pouvait compter sur une capacité de stockage? Veuillez expliquer votre réponse.

12.5.
Étant donné qu’avec le temps les marchés évoluent et s’accroissent, comment expliquer que les contraintes de marché ne changeront pas et que les limites d’importation resteront inchangées après 2006?

13.
Référence :
HQD-2, document 3, page 16

Préambule :

« La capacité annuelle effective des interconnexions [en mode import] est évaluée à environ 20 TWh, dont 5 TWh en pointe et 15 TWh hors pointe (voir Annexe 3C). Pour tenir compte de la coïncidence nécessaire entre le profil des besoins du Distributeur et les disponibilités sur les marchés limitrophes via les interconnexions, la capacité utile doit être ramenée à environ 10 TWh, soit 5 en pointe et 5 hors pointe. »

Demandes :

13.1.
Veuillez expliquer, chiffres à l’appui, comment « la coïncidence nécessaire entre le profil des besoins du Distributeur et les disponibilités sur les marchés limitrophes via les interconnexions » ramènent une capacité effective de 20 TWh à une capacité utile de 10 TWh.

13.2.
Veuillez expliquer en quoi cette réduction de capacité ne fait pas double emploi avec les contraintes de marché mentionnées plus haut, à la demande numéro 12. 

13.3.
Veuillez expliquer pourquoi la réduction est en période hors pointe seulement.

14.
Références :
i) HQD-2, document 3, pages 16 et 17




ii) HQD-4, document 1, page 30




iii) HQD-4, document 3, page 33




iv) HQD-4, document 7, page 40

Préambule :

« Ces considérations ainsi que l’impact potentiel d’achats importants sur les prix des marchés limitrophes amènent le Distributeur à proposer de limiter, pour des fins de planification, la dépendance envers les marchés de court terme à environ 5 TWh par année, soit 50 % de la capacité utile. » (référence i)

« La situation sera différente après 2006 seulement si de nouvelles interconnexions sont réalisées par TransÉnergie. » (référence ii)

« En limitant, dans sa planification, la dépendance des marchés de court terme à 5 TWh (en pratique, 8 à 9 TWh en 2007), le Distributeur […] » (référence iii)

« Outre celui de répondre aux basoins correspondant au scénario moyen de la demande, les critères qu’Hydro‑Québec Distribution a considérés dans son plan d’approvisionnement sont :

1- le critère de fiabilité en puissance du NPCC, et

2- la limite de 5 TWh/an de dépendance envers les marchés de court terme. » (référence iv)

Demande :

14.1.
À la référence i, Hydro-Québec mentionne que la dépendance à l’égard du marché de court terme est limitée à 5 TWh . À la référence ii, Hydro-Québec mentionne que la situation ne sera pas différente après 2006, à moins qu’il y ait de nouvelles interconnexions. À la référence iii, Hydro-québec mentionne qu’en pratique la dépendance sera de 8 à 9 TWh en 2007. À la référence iv, Hydro-Québec mentionne que, dans son plan d’approvisionnement, elle a considéré une limite de dépendance de 5 TWh. Veuillez concilier ces quatre affirmations.

15.
Référence :
HQD-2, document 3, page 18

Préambule :

Hydro-Québec mentionne qu’il est impérieux de réduire la dépendance à l’égard des marchés de court terme. Elle qualifie cette dépendance d’importante.

Demande :

15.1.
Veuillez quantifier ce que vous entendez par une dépendance importante.

16.
Référence :
HQD-4, document 1, page 32

Préambule :

« Or, au même titre que les autres approvisionnements du Distributeur, l’électricité patrimoniale sert exclusivement aux besoins des marchés québécois, donc pour l’alimentation de la charge locale. Le Distributeur et Hydro-Québec Production ne sont donc pas en concurrence pour l’utilisation des interconnexions à l’importation. En effet, qu’il s’agisse d’importations par Hydro-Québec Production pour garantir son obligation envers le Distributeur à l’égard de l’électricité patrimoniale ou d’importations par le Distributeur, l’objectif est le même, l’alimentation des besoins du Québec. »

Demandes :

16.1.
Est-ce que le distributeur compte être actif sur les marchés de court terme à l’extérieur du Québec pour concurrencer l’achat d’énergie provenant de la capacité modulable installée, par exemple?

16.2.
Il est possible que le distributeur veuille acheter de l’énergie sur le marché de court terme (par exemple pour une demande qui serait supérieure au scénario moyen), en même temps que le producteur veuille emmagasiner de l’eau dans ses réservoirs sans que ce soit requis pour garantir l’électricité patrimoniale. Dans un tel cas, est-ce qu’il est établi qui aurait la priorité?

16.3.
Il est possible que le distributeur veuille acheter de l’énergie sur le marché de court terme (par exemple pour une demande qui serait supérieure au scénario moyen), en même temps que le producteur veuille emmagasiner de l’eau dans ses réservoirs pour garantir l’électricité patrimoniale. Dans un tel cas, est-ce qu’il est établi qui aurait la priorité?

17.
Références :

i) R-3401-98, notes sténographiques, volume 24, page 204



ii) HQD-4, document 6, pages 15 et 16

Préambule :

À la référence i, l’ACEF de Québec demande à Hydro-Québec  qui fait le contrôle et les demandes des importations pour répondre aux besoins de la charge locale. Elle répond : « Jusqu’à aujourd’hui, c’est hydro-Québec Production. Et demain, ce sera fort probablement Hydro-Québec Distribution. » 
Par ailleurs, à la référence ii en réponse à une question d’Option Consommateurs, Hydro-Québec mentionne :

« Hydro-Québec Distribution fera chaque jour un programme pour le lendemain dans lequel elle spécifiera la quantité d’électricité à être livrée à partir du portefeuille de contrats qu’elle aura.

Les installations requises pour respecter le programme de livraison fixé par le Distributeur pour l’électricité patrimoniale seront déterminées par Hydro-Québec Production en tenant compte des exigences en vigueur émises par TransÉnergie.

[…]

Hydro-Québec Distribution sera responsable d’établir la programmation de ses contrats. En temps réel, comme dans tous les réseaux, TransÉnergie sera responsable d’assurer la sécurité du réseau et aura toute latitude de changer la programmation pour cette raison. Dans un tel cas, le changement de programmation se fera à l’intérieur des balises données par le Distributeur. »
Demande :

17.1.
Veuillez préciser si le « portefeuille de contrats » inclut tous les contrats y compris les contrats de court terme faisant appel aux liens d’interconnexion.

18.
Référence :
HQD-2, document 3, page 12

Préambule :

« De plus, il y a peu de ressources électriques disponibles au Québec à l’horizon 2004-2005 qui ne sont pas déjà engagées par contrat et le nombre de producteurs est limité. »

Demandes :

18.1.
Veuillez fournir une estimation du marché québécois en volume de puissance et d’énergie venant de producteurs indépendants et d’Hydro-Québec Production, à l’horizon 2006.

18.2.
Veuillez présenter les autres options de production qui rendraient un service équivalent au produit de 400 MW entièrement modulable. Veuillez indiquer les avantages et les inconvénients de chacune, dont la rentabilité économique, par rapport au produit de 400 MW entièrement modulable.

19.
Référence :
HQD-2, document 3, pages 9, 28 et 37

Préambule :

À partir du bilan de puissance présenté au tableau ci-dessous, on note qu’à compter de 2010 le bilan chute de 400 MW à 170 MW pour enfin devenir négatif en 2011.

Année
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Puissance additionnelle requise (MW)
210
420
600
880
1030
1260
1480

Appel (MW)








Court Terme
210







1er appel d’offres









Base

220
300
300
300
300
300


Intermédiaire


100
100
100
100
100


Modulable

600
600
600
600
600
600

2ième appel d’offres









Base



230
230
230
230


Modulable



50
50
50
50

3ième appel d’offres









Base




150
150
150


Modulable








Total
210
820
1000
1280
1430
1430
1430

Bilan
0
400
400
400
400
170
-50

Demandes :

19.1.
Veuillez expliquer pourquoi, à compter de 2010, le bilan de puissance chute de 400 MW à 170 MW pour enfin devenir négatif en 2011.

19.2.
Veuillez préciser la stratégie envisagée. 

20.
Références :
i) HQD-2, document 3, pages 20 et 21

ii) HQD-2, document 3, annexe 3D, page 2

iii) HQD-4, document 1, page 26

Préambule :

« Ce premier bloc de 400 MW couvre les situations les plus probables de gestion des aléas. En plus, cette capacité additionnelle permet, lorsqu’elle n’est pas requise pour faire face aux aléas conjoncturels de la demande, de parer à d’autres besoins tels :

- jouer un rôle de soutien de production lors des mises hors service des équipements de production reliés aux autres contrats d’approvisionnement ;

-  jouer un rôle de soutien de production en cas de défaut d’un fournisseur d’énergie 

de rencontrer le critère de fiabilité en puissance (voir section 2.4 ci-dessous). » (référence i)

« La puissance installée requise associée à l’électricité patrimoniale est fournie par Hydro-Québec Production. La puissance installée requise associée aux besoins du Distributeur en excédent du volume de consommation patrimoniale (incluant les pertes associées), devra être fournie par ce dernier. Cette puissance devra tenir compte des probabilités d’indisponibilité des nouveaux approvisionnements et des aléas de la demande. Étant donné l’incertitude sur les caractéristiques des sources d’alimentation des futurs contrats d’approvisionnement, le Distributeur propose d’appliquer pour l’instant un taux de réserve de 15% sur ses besoins additionnels à l’électricité patrimoniale à la pointe du réseau. Cette valeur correspond au taux de réserve traditionnel d’Hydro-Québec, qui se situe entre 11 et 13%, corrigé pour un taux d’indisponibilité des nouveaux approvisionnements qui pourrait être supérieur au taux de panne des équipements existants d’Hydro-Québec Production. Suite aux résultats de l’appel d’offres, cette valeur pourrait être modifiée s’il y a lieu. 

Selon le scénario moyen, la nouvelle puissance installée requise pour satisfaire le critère de fiabilité est telle qu’établie au tableau qui suit. » (référence ii) 

« Les volumes d’énergie ferme offerts à l’appel d’offres devront être garantis à 100 % par les soumissionnaires. Des pénalités permettront de compenser le Distributeur pour tout défaut de livraison. En puissance, les soumissionnaires devront garantir une performance tenant compte de l’entretien requis et des pannes potentielles. Le Distributeur s’assurera d’avoir contracté la réserve nécessaire pour respecter le critère d’espérance de délestage de 2,4 heures par année. » (référence iii)

Demande :

20.1.
Veuillez expliquer l’apport supplémentaire du produit de 400 MW entièrement modulable en ce qui a trait à l’atteinte du critère de fiabilité en puissance et au soutient de la production.

21.
Référence :
HQD-2, document 3, page 33

Préambule :

Le Distributeur mentionne qu’il entend conclure une entente-cadre avec Hydro-Québec Production pour couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type et les dépassement par inadvertance et que cette entente sera soumise à la Régie.

Demande :

21.1.
Veuillez indiquer à quel moment le distributeur compte soumettre cette entente à la Régie.

22.
Références :
i) HQD-4, document 2, page 56

ii) HQD-4, document 3, pages 12 et 13




iii) HQD-4, document 1, page 38

Préambule :

Plusieurs intervenants ont soulevé la question du stockage de l’énergie dans les réservoirs hydroélectriques au Québec. La Régie souhaite approfondir les réponses aux questions suivantes :

« Question ACÉÉ-SÉ-GS 87:

Existe-t-il au cours des dernières années un marché au Québec pour l'achat de produits de stockage d'électricité (dans des réservoirs hydroélectriques), par exemple entre Alcan, MacLaren et Hydro-Québec Production?

Réponse :

Il s’agit d’ententes bilatérales. Par conséquent, le distributeur ne détient pas d’information relative aux activités de stockage. » (référence i)

« Question ARC-FACEF-CERQ 8.2 :

Veuillez confirmer qu’en ce qui a trait aux activités de stockage, le distributeur bénéficie toujours du mode de gestion intégré pour les 165 TWh d’électricité patrimoniale et que ces activités font partie des services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité tel que mentionné au point 6 du Décret 1277-2001.

Réponse :

Les activités de stockage ne font pas partie des « services nécessaires et généralement reconnus pour […] assurer la sécurité et la fiabilité » de l’approvisionnement électrique.

Question ARC-FACEF-CERQ 8.5 :

Précisez en vertu de quelle disposition législative ou autre entente écrite les consommateurs ne peuvent plus disposer de moyens de stockage. Indiquez si Hydro-Québec Production refuse de fournir sans frais au distributeur des moyens de stockage et, si oui, s’il accepte de les fournir et à quel prix.
Réponse :

Voir les réponses aux questions 8.2 et 8.3, ci-avant. 

Par ailleurs, si le distributeur souhaitait acquérir un service de stockage, il devrait obligatoirement lancer un appel d’offres à cet effet. Peu de fournisseurs seraient en mesure de répondre à un tel appel d’offres et un seul — Hydro-Québec Production — dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises. » (nous soulignons) (référence ii)

Par ailleurs, à la référence iii, Hydro-Québec conclut que « Le nombre de fournisseurs potentiels de service de stockage (…( est trop limité pour prétendre qu’il y aurait concurrence ».

Demandes :

22.1.
Veuillez fournir une estimation des quantités de stockage qui seraient requises.

22.2.
Veuillez fournir une estimation de l’offre pour ce produit en termes de TWh, de conditions et de périodes de disponibilité par fournisseur potentiel.

22.3.
Veuillez préciser à quel moment, pour quelle quantité et selon quelles modalités un appel d’offres pour du stockage pourrait être lancé.

22.4.
Si les quantités ou les modalités sont telles qu’un seul fournisseur puisse soumissionner pour ce type d’appel d’offres, quelles seraient les autres alternatives à l’appel d’offres?

23.
Références :
i) HQD-2, document 3, page 21




ii) HQD-4, document 3, page 26

Préambule :

À la référence i, le distributeur affirme :

« Par ailleurs, pour combler les besoins de puissance additionnelle que requerraient des scénarios plus forts que le scénario moyen, le distributeur aurait recours principalement à la puissance interruptible. Ce moyen a un potentiel important au Québec étant donné le volume du secteur industriel dans les ventes d’électricité. De plus, il a l’avantage de pouvoir être mis en place dans de courts délais. » 

Par la suite, en réponse à une demande de renseignements de ARC-FACEF-CERQ (référence ii), il  mentionne que « La puissance interruptible constitue un outil de court terme pour combler des besoins de puissance que requerraient des scénarios plus forts que le scénario moyen ».

Demande :

23.1.
Étant donné que, selon le distributeur, le recours à la puissance interruptible a un potentiel important au Québec, veuillez indiquer les avantages et les désavantages d’inclure la puissance interruptible dans la liste des produits à rechercher pour de la puissance pure à long terme.

24.
Références :
i) HQD-2, document 3, page 18




ii) HQD-2, document 3, annexe 3B

Préambule :

Le premier des constats cité en référence i est le suivant :

« De lancer, dès janvier 2002, un appel d’offres pour octroyer des contrats à long terme. Compte tenu des délais typiques de réalisation d’unités de production d’électricité, cette date laisse un délai suffisant pour permettre le dépôt d’offres visant des livraisons débutant en 2007.

 Cette approche permet également d’amorcer un processus qui impliquera, à partir de 2003, le lancement d’un appel d’offres à chaque année visant des besoins à combler dans un horizon de 66 mois. »

La référence ii présente le détail du délai qui court à compter de l’appel d’offres.

Demandes :

24.1.
Veuillez indiquer quels seraient les avantages et les inconvénients d’allonger le délai de 66 mois.

24.2.
Veuillez indiquer le délai maximal qui serait acceptable et expliquer pourquoi.

RÉSEAUX AUTONOMES

25.
Référence :
HQD-3, document 1

Préambule :

Ce document présente la prévision des besoins ainsi que les moyens prévus pour l’alimentation des réseaux autonomes. Les informations sont regroupées par exploitation et par zone géographique, mais il n’y a pas de tableau résumant l’ensemble des additions pour chacune des installations.

Demande :

25.1.
Veuillez fournir un tableau montrant pour chacune des installations de production, les besoins en énergie et en puissance pour 2002, le facteur de charge, la puissance installée actuelle et les additions en kW prévues en 2002 et après 2002.

26.
Référence :
HQD-3, document 1, pages 2 et 3

Préambule :

Le distributeur présente les critères de planification pour les réseaux autonomes.

Demande :

26.1.
Veuillez indiquer s’il y a un critère de planification spécifique pour la région couverte par la centrale hydroélectrique du Lac Robertson.

27.
Référence :
HQD-3, document 1, page 4

Préambule :

« Les moyens envisagés à court terme (2002-2004) pour répondre aux besoins sont le maintien des programmes d'efficacité énergétique et, éventuellement, l'ajout de production thermique aux installations existantes. »

Demande :

27.1.
Veuillez fournir un tableau montrant pour chacune des installations de production, le nombre de groupes, leur taille en kW et leur âge, leur consommation spécifique ou la consommation moyenne de l’installation en gramme/kWh ou encore en kWh/litre, le type de combustible et le prix livré prévu pour 2002.

28.
Référence :
HQD-3, document 1, page 4

Préambule :

« À long terme, afin de pouvoir répondre aux besoins des clients à moindre coût, plusieurs alternatives à la production thermique sont envisagées, étant donné l'augmentation prévisible des coûts du pétrole. Les principaux moyens envisagés sont le raccordement au réseau principal, le développement de projets d’énergie renouvelable ainsi que des moyens alternatifs ou complémentaires à la production thermique. »

Demandes :

28.1.
Veuillez indiquer quelles sont les énergies renouvelables envisagées.

28.2.
Si l’utilisation d’éoliennes est envisagée, quel est le mode d’utilisation privilégié : « fuel saver » ou un parc à haute pénétration pouvant, à la limite, permettre pour une longue période le fonctionnement sans diesel?

28.3.
Veuillez fournir un tableau montrant pour chacune des installations de production, les moyens alternatifs envisageables : raccordement, énergie renouvelable en substitution ou en « fuel saver ».

28.4.
Veuillez présenter une analyse sommaire des avantages et des inconvénients, dont la rentabilité économique, de l’option thermique par rapport à toute autre option.

29.
Référence :
HQD-3, document 1, page 4

Préambule :

« Des programmes d'efficacité énergétique sont mis en œuvre en réseaux autonomes depuis plus de vingt ans, d'abord aux Îles-de-la-Madeleine, puis dans les autres réseaux où l'alimentation électrique a été prise en charge plus récemment. »

Demandes :
29.1.
Veuillez définir les programmes d’efficacité énergétique en vigueur pour chacun des réseaux autonomes.

29.2.
Veuillez présenter un tableau montrant pour chaque réseau autonome le coûts des programmes d’efficacité énergétique, les coûts évités pour chaque année pour la période 2002-2011 ainsi que les économies d’énergie et de puissance.

30.
Référence :
HQD-3, document 1, page 5

Préambule :

« Le facteur d’utilisation retenu pour estimer les besoins de pointe au nord du 53e parallèle pour ces usages (35 %) est légèrement plus élevé qu’ailleurs au Québec (29 %). »

Demande :

30.1.
À quoi peut-on attribuer ce facteur d’utilisation plus élevé?

RISQUES DÉCOULANT DU CHOIX DES SOURCES D’APPROVISIONNEMENT ET CRITÈRES DE SÉLECTION DES OFFRES

31.
Référence : 
 HQD-4, document 1, page 63
Préambule :

Le distributeur précise qu’il « ne peut cependant pas se substituer aux autorités compétentes en matière d’environnement et se prononcer sur l’acceptabilité environnementale des offres ».

Par exemple, un distributeur qui doit sélectionner des offres d’approvisionnement en électricité et donc d’éventuels projets de production pourrait intégrer une perspective de développement durable dans son processus de choix.

D’une manière générale, un organisme ou une entreprise qui doit choisir des produits ou des services peut se donner une politique d’approvisionnement favorisant le développement durable, indépendamment de l’autorité compétente qui doit juger du respect des normes environnementales lors de la production de ses produits ou services.

Demande :

31.1.
Veuillez indiquer si Hydro-Québec adopte une telle perspective. Si oui, veuillez démontrer qu’elle est appliquée dans le présent appel d’offres. Si non, quels seraient les avantages et inconvénients d’en adopter une?

32.
Référence : 
HQD-4, document 7, page 62

Préambule :

« En outre, le Distributeur considère que d’assurer l’approvisionnement électrique des Québécois, au meilleur coût, est une composante fondamentale du développement durable »

Demandes :

32.1.
Veuillez exposer l’opinion d’Hydro-Québec sur les tendances actuelles dans l’approvisionnement en électricité aux États-Unis et en particulier le développement des « Renewable Portfolio Standards » (RPS) et autres outils comme les « System Benefits Charges » qui ont un impact sur les coûts de fourniture d’électricité. 

32.2.
Dans le contexte du Québec et de la procédure d’appel d’offres approuvée, est-ce que la prise en compte d’un critère non monétaire relié au développement durable à l’étape 2 aurait obligatoirement un impact sur les coûts de fourniture, alors que l’étape 3 ne prend en compte que le critère monétaire? Veuillez expliquer votre réponse.

33.
Références : 
i) HQD-5, document 1, page 41

ii) HQD-4, document 1, page 63

Préambule :

À la référence i, le distributeur précise que sa proposition est à l’effet que « les risques associés à l’introduction de permis négociables soient assumés par le soumissionnaire » et que les contrats comportent une clause standard quant au paiement des taxes, ce qui revient à dire que le risque associé à une éventuelle taxe sur le carbone sera probablement assumé par le fournisseur/émetteur, selon ce que l’autorité compétente définira. Le distributeur s’est donné un critère de « solidité financière » pour la mitigation du risque de non performance suite à divers types de problèmes financiers.

Selon la référence ii, le risque relié à l’obtention des autorisations environnementales sera pris en compte par le distributeur dans le critère « faisabilité ».

Demande :

33.1.
Veuillez commenter sur l’opportunité de dissocier la couverture de ces deux éléments de risque (impacts financiers reliés aux permis négociables et autorisations environnementales) des critères actuels pour les inclure dans un critère non monétaire sur le développement durable.

34.
Référence : 
HQD-5, document 1.1, pages 7 à 9

Préambule :

Le distributeur précise qu’il existe des indicateurs reliés au développement durable mais que cela « ne suffit pas à démontrer qu’ils répondent aux règles d’équité et d’égalité inscrites dans la Loi, et qu’ils forment un tout cohérent et répondant aux exigences d’applicabilité, d’exhaustivité et de rigueur que l’on doit satisfaire pour assurer à tous un traitement adéquat ».
Demande :

34.1.
Veuillez examiner les possibilités de bâtir un critère relié au développement durable, suffisamment équitable, et facilement applicable en tenant compte des différentes propositions des intervenants en preuve, ou de toute autre référence, publication ou étude qu’Hydro-Québec juge pertinente.

